
Me GUYOMARCH Gwénolé avocat, 32 rue du Château, BP 51106, 29211 BREST
CEDEX Tél.02.98.44.37.44, Fax.02.98.44.85.47

Me GUYOMARCH Gwénolé avocat, 32 rue du Château, BP 51106, 29211 BREST
CEDEX Tél.02.98.44.37.44, Fax.02.98.44.85.47

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUESVENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

LE MARDI 13 SEPTEMBRE 2016 A 9H00

A LA REQUETE DE LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT MARITIME MUTUEL DE
BRETAGNE NORMANDIE, SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE À CAPITAL VARIABLE INSCRITE
AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS DE RENNES SOUS LE N° 775 577 745
DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE ZAC ATALANTE CHAMPEAUX 2 RUE PIERRE JOSEPH
COLIN A RENNES (35000) AGISSANT POURSUITES ET DILIGENCES DE SES
REPRESENTANTS LEGAUX DOMICILIES EN CETTE QUALITE AUDIT SIEGE, VENANT
AUX DROITS DE LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT MARITIME MUTUEL DU FINISTERE

AYANT POUR AVOCAT CONSTITUE MAITRE GWENOLE GUYOMARC’H, AVOCAT AU
BARREAU DE BREST, AYANT CABINET DITE VILLE 32 RUE DE CHATEAU 
DEVANT LE JUGE DE L’EXECUTION DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BREST,
AU PALAIS DE JUSTICE DE BREST, 32 RUE DE DENVER, 

EN LA VILLE DE BREST,
         9 RUE MALHERBE           

DANS UN IMMEUBLE
COMPOSE DE DEUX BATIMENTS CONTIGUS DIT « A » et « B » SITUES A BREST, 7 ET
9 RUE MALHERBE, FIGURANT AU CADASTRE DE LADITE VILLE A LA SECTION IZ SOUS
LE N° 226 POUR UNE CONTENANCE DE 4 a 91 ca 
LEDIT IMMEUBLE AYANT FAIT L’OBJET D’UN REGLEMENT DE COPROPRIETE AVEC
ETAT DESCRIPTIF ETABLI SUIVANT ACTE RECU PAR ME PODER, NOTAIRE A BREST,
LE 12 MARS 1957, DONT UNE EXPEDITION A ETE PUBLIEE AU PREMIER BUREAU DES
HYPOTHESQUES DE BREST LE 15 MAI 1957, VOLUME 305 N° 40 
MODIFIE AUX TERMES D’UN ACTE RECU PAR ME PODER, NOTAIRE A BREST, LE 29
JANVIER 1959, DONT UNE EXPEDITION A ETE PUBLIEE AU PREMIER BUREAU DES
HYPOTHEQUES DE BREST LE 18 FEVRIER 1959, VOLUME 478 N° 48 
OBSERVATION ETANT FAITE QUE LEDIT IMMEUBLE A FAIT L’OBJET DE DEUX
PROCES-VERBAUX DU CADASTRE, L’UN EN DATE DU 21 SEPTEMBRE 1971, PUBLIE
AU PREMIER BUREAU DES HYPOTHEQUES DE BREST LE 8 NOVEMBRE 1971, VOLUME
209 N° 1, L’AUTRE EN DATE DU 29 AOUT 1994, PUBLIE AU PREMIER BUREAU DES
HYPOTHESQUES DE BREST LE 29 AOUT 1994, VOLUME 1994 P N° 5003 
DANS LE BATIMENT A, RUE MALHERBE N° 9 
LE LOT NUMERO 13 :
AU REZ-DE-CHAUSSEE, UN APPARTEMENT COMPRENANT HALL D’ENTREE, CUISINE,
UNE CHAMBRE DONNANT SUR L’ARRIERE, SALLE A MANGER ET UNE CHAMBRE
DONNANT SUR LA RUE MALHERBE, W.C. ET SALLE D’EAU
ET LES 420/10000èmes DES PARTIES COMMUNES GENERALES DE L’IMMEUBLE 
LE LOT NUMERO 6 :
AU SOUS-SOL, LA CAVE PORTANT LE NUMERO 6
ET LES 54/10000èmes DES PARTIES COMMUNES GENERALES DE L’IMMEUBLE 

MISE A PRIX : 
VINGT MILLE EUROS (20.000 €) 

LES ENCHERES NE POURRONT ETRE PORTEES QUE PAR UN AVOCAT INSCRIT AU
BARREAU DE BREST, LES FRAIS ETANT SUPPORTES PAR L’ADJUDICATAIRE EN SUS
DU PRIX D’ADJUDICATION. 
LE CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE PEUT ETRE CONSULTE AU GREFFE DU
JUGE DE L’EXECUTION DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BREST, SOUS LE N°
14/00029 ET AU CABINET DE Me GUYOMARC’H, AVOCAT, 32 RUE DU CHATEAU A
BREST.


